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une personne physique résidant dans l'un des territoires sont aussi imposa-
s dans l'autre territoire, à condition que ces activités se soient accomplies
cet autre territoire.
2. Toute personne physique résidant dans la République fédérale est exo-

ée de l'impôt canadien sur les bénéfices et rémunération dont il est question
alinéa 1, si elle a séjourné temporairement au Canada au cours d'une ou de
sieurs périodes dont le total ne dépasse pas 183 jours au cours de l'année
nposition et si elle satisfait à l'une de deux conditions suivantes:

a) sa rémunération est reçue en contrepartie des activités exercées pour
un résident de la République fédérale ou en son nom et elle est à la
charge de ce résident, ou

b) sa rémunération brute reçue en contrepartie desdites activités ne doit
pas dépasser $3,000.

3. Les dispositions de l'alinéa 2 s'appliquent mutatis mutandis à la rému-
'ation versée à une personne physique résidant au Canada en contrepartie
etivités exercées dans la République fédérale.

4. Les dispositions des alinéas 1, 2 et 3 ne s'appliquent pas aux cachets des
istes du spectacle, de la scène, de l'écran, de la radio ou du music-hall ni
eux des musiciens ou des athlètes.

ARTICLE XII

1. Toute pension (hormis les pensions prélevées sur les fonds publics de
1 des États ou d'une de leurs subdivisions politiques) et toute rente tirée de
Irces situées dans l'un des territoires par une personne résidant dans l'autre
ritoire est exonérée de l'impôt dans le premier territoire.

2. Le terme "pension" désigne, dans le cadre du présent Article, le verse-
rit périodique de sommes d'argent en contrepartie de services rendus ou en
npensation de lésions corporelles subies.

3. Le terme "rente" désigne une somme déterminée payable périodique-
at à date fixe, la vie durant ou pendant une durée déterminée ou déter-
aable en vertu de l'engagement d'effectuer les paiements en échange de
sement total d'une valeur suffisante en argent ou en nature.

ARTICLE XIII

1. Tout revenu provenant d'un bien immobilier (y compris les bénéfices


